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LES DERNIÈRES ÉTAPES

1er mai 2021 
Reprise du site par la Ville de Genève

Avril 2021* 
Ouverture de la terrasse du

Restaurant de la Plage

Eté 2021 
Pose de panneaux solaires et 

ouverture de la maison de la pêche

Décembre 2021 
Entrée en fonction de 

l’écloserie

Dernier 
numéro !

LE MOT DU CONSEILLER D’ETAT

Moins de quatre ans après la pose du premier galet, la Plage Publique des Eaux-Vives est d’ores et déjà 
devenu un lieu emblématique de notre canton. Avec sa plage de 400 mètres, sa zone nature favorable à la 
faune et à la flore lacustres ainsi que son parc de deux hectares arboré et fleuri, le site favorise l'accès au 
lac et sa contemplation, ici au cœur même de la ville.

Cette réalisation reflète la volonté du canton 
d'offr ir davantage de l ieux de baignade 
accessibles gratuitement à toutes et tous, pour 
une population de plus en plus friande d'activités 
nautiques et ayant besoin d'îlots de fraîcheur dans 
un contexte de réchauffement climatique. Elle 
renforce l'accessibilité à l'eau sur la rive gauche, 
complétée par les nouvelles installations sur les 
quais de Cologny. Le succès immédiat de ces 
espaces gratuits est une invitation à en créer 
autant que possibles, tout le long de nos rives.

Aujourd'hui, la Plage Publique des Eaux-Vives est 
devenue une évidence, évidence paysagère et 
culturelle. C'est le lot des projets réussis ! C’est 
donc avec la conviction du travail bien fait que le 
Canton remet les clefs de ce lieu unique à la Ville 
de Genève, qui continuera de l'entretenir et de le 
faire vivre pour le plus grand bonheur de la 
population.

*L’ouverture complète dépend de l’évolution des mesures sanitaires
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Le projet en chiffres

Moins de 3 ANS
Durée des travaux pour la 
Plage, le Parc, le Port et la 

zone nature

400 MÈTRES
de plage

50
Nombre d'ouvriers 
ayant été mobilisés 
sur le chantier de 

l'Etat de Genève au 
plus fort des activités

25
Nombre d'entreprises et 

de bureaux ayant été 
mobilisés sur le chantier 

de l'Etat de Genève

2 sites 
palafittiques

datant du 10ème et 30ème 
siècle AV. JC, fouillés et 

étudiés pour en savoir plus 
sur les établissements 

préhistoriques de la Rade 

67 MILLIONS
le budget total des 

travaux pour l'Etat de 
Genève

100'000 M3

de remblais pour créer 
le corps de la Plage

6'000 MÈTRES
de pieux sur lesquels 

reposent les bâtiments 
comme le Port,

la Maison de la Pêche 
et le restaurant

4 HECTARES
de parc, de plage et 

d'un espace réservé à 
la vie sauvage

28'000 M2

de profils de 
palplanches qui ont 
été nécessaires pour 

créer le corps de 
Plage

8'000 M3

de terre végétale pour 
constituer le Parc



TABLEAU DE BORD

N°7, avril 2021Plage Publique des Eaux-Vives info

3  |  plagepubliquedeseauxvives.ge.ch

Janvier 2015
Dépôt et examen de 

l’autorisation de 
construire

Juillet 2015
Présentation par le 
Conseil d’Etat de 

l’image directrice et de 
la planification engagée

Mars 2016
Préavis positif de la 

Commission fédérale 
pour la protection de la 
nature et du paysage 

(CFNP)

Février 2017
Aucun recours n’a été 

déposé suite à 
l’autorisation de 

construire obtenue au 
début du mois de janvier 
2017. L'autorisation de 
construire est donc en 

force.

Mai 2015
Le projet a su convaincre les 

associations

De septembre 2015 à février 
2016

Développement du projet définitif 
en concertation avec les parties 

prenantes

Septembre 2016
Le Grand Conseil approuve la 

modification de la loi sur la 
protection générale des rives du 

lac.

Novembre 2017 – 
Printemps 2018

Création de la piste 
principale du chantier 

sur le lac

Eté 2019
Ouverture partielle de la Plage 

et du Parc pour la période 
estivale (hors aménagements 

de confort)

Août 2020
Inauguration du port et ouverture 

définitive de la Plage Publique 
des Eaux-Vives, réouverture de la 

partie baignade et du parc

Septembre 2017
Début des travaux 

de construction 
de la plage du 

port

Printemps 2018 – Printemps 2019
Mise en forme du terrain pour créer 
la grève de la plage, mise en place 
des matériaux nécessaires pour la 

création du Parc et de la zone 
nature et engazonnement

Octobre 2019 - Août 2020
Travaux pour les 

aménagements et bâtiments 
définitifs de la Plage, du 

Parc, du Port, de la Maison 
de la Pêche et du restaurant 

Automne 2020
Finition du corridor 

biologique
Plantations supplémentaires 

sur le môle

Avril 2021
Ouverture de la terrasse 

du Restaurant de la 
Plage

Printemps 2021
Ouverture de la maison 

de la pêche et 
installation des pêcheurs 

professionnels

1er mai 2021 
Reprise de l'exploitation 
et entretien du site par la 

Ville de Genève

Moins de trois ans de travaux avant que la Plage ne�orte
complètement de l'eau !

Le projet devient�éalité !



La maison de la pêche
© Etat de Genève, Théo Gardiol
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ZOOM SUR

La roselière (à gauche), le parc (au centre) et la plage (sur la droite)
© Etat de Genève, Théo Gardiol

LA MAISON DE LA PÊCHE
Les tous derniers travaux sont actuellement en cours de réalisation et bientôt, la Maison de la Pêche 
accueillera les cinq pêcheurs professionnels exerçant sur le lac. Ce projet, développé avec les pêcheurs, 
propose des locaux équipés qui offrent des conditions de travail optimales. Les avant-toits, par exemple, 
protègeront les professionnels du soleil lors du démaillage. Le lieu est également dédié aux formations, 
initiations et activités pédagogiques en lien avec la pêche. La construction du bâtiment, tout comme celle 
du restaurant qui ouvrira en 2021, satisfont des critères environnementaux strictes : matériaux durables et 
recyclables, facilité d’entretien, espace, forme et équipement des bâtiments répondant au standard de très 
haute performance énergétique (THPE).
Une écloserie viendra compléter ces aménagements et permettra la production de poissons et participera 
au repeuplement du Lac.

ZOOM SUR

LA ROSELIÈRE 
Secteur de renaturation complémentaire à la Plage et au port publics réalisés aux Eaux-Vives, cette zone 
nature, avec sa roselière, apporte une réelle plus-value pour la biodiversité régionale. Grâce à la recréation 
de milieux riverains largement disparus sur le lac Léman, elle est un refuge pour de nombreuses plantes et 
animaux, permettant d'envisager le retour d'espèces sensibles aux portes de la ville. Cet espace aux rives 
inondées a été aménagé pour permettre le retour de plantes aquatiques en déclin, comme la rare littorelle 
ou le nénuphar blanc, avec une végétation dynamique qui évoluera au fil des années. Elle constitue déjà 
un havre pour différentes espèces de libellules ainsi qu'un site de reproduction idéal pour les poissons du 
lac et les oiseaux d'eaux. Les points de vue diversifiés depuis le quai et la passerelle offrent d'excellentes 
conditions d'observation – notamment aux jumelles – conformément aux restrictions prévues pour cet 
espace. Profitez donc pleinement d'un moment d'immersion dans cette bulle de nature en respectant la 
tranquillité de ce site exceptionnel !
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©Etat de Genève et Aerial Works

Découvrez notre nouvelle 
vidéo rétrospective de la 
Plage Publique des 
Eaux-Vives !

Le projet en images
Avant Après



Baby-Plage

Roselière

Corridor biologique Maison de
la pêche

Restaurant
(2021)

 Port-Noir

Passerelle Môle

Promenade plage

Zone détente

Môle

LAC LÉMAN

ZONE NATURE

Baignade autorisée
Plage placée sous la vigilance des usagers

Navigation interdite

Baignade interdite

Passage interdit 
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Feu, grillades
& camping interdits

Musique amplifiée
interdite

Chiens interditsVélos, skateboards, 
trottinettes, voitures 

interdits

À la Plage Publique 
des Eaux-Vives :

Plongeons
interdits

PLAN DES INSTALLATIONS

La baignade n’est pas 
surveillée et placée 
sous la vigilance des 
usagers. L’État de 

Genève et ses partenaires 
déclinent toute responsabilité 
en cas d’accident.
Pour profiter du lieu en toute 
sérénité, merci de respecter les 
règles en vigueur sur le site. 

Parking à 
vélos

Point tri Douche Fontaine 
à boire

Îlot 
sanitaire

Bouée de 
secours

Défibrillateur Rampe 
d'accès 
au lac 

pour PMR

Petite 
restauration

Pararsols 
autorisés
dans les 

emplacements 
prévus à cet 

effet

Pararsols 
autorisés


